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LANGUE ET SOCIÉTÉ 

L'APPRENTISSAGE 
DU FRANÇAIS 

DANS UNE SOCIÉTÉ 
FRANCOPHONE 

Voilà en quels termes le ministre au 
Développement culturel, M. Camille Lau
rin, présentait la Charte du français aux 
membres de l'Assemblée nationale. 

Cette œuvre de « patience, de courage 
et de fierté» d'un peuple normalement 
voué à la disparit ion se lit à toutes les 
pages de l'histoire du Québec depuis les 
événements de 1760; la lutte de 1774 
pour garder son caractère français et le 
droit de vivre selon ses lois et ses coutu
mes, en passant par la réclamation cons
tante et répétée d'une plus grande auto
nomie provinciale sur les plans écono
mique et pol i t ique jusqu'à l 'adoption 
d'une loi consacrant le français langue 
officielle. 

Pour les Québécois, la langue f ran
çaise fut toujours et est encore le sym
bole le plus vivant de leur identité. Par 
l 'adoption de la loi 101, le gouvernement 
prend des mesures concrètes pour as
surer de façon définit ive le salut de cette 
langue plus que jamais menacée de dis
parit ion. Il se donne la mission d'aména
ger une société qui vive pleinement en 
français: il n'est pas normal que des 
dizaines de mill iers de travail leurs qué
bécois soient contraints de recourir de 
plus en plus à une langue étrangère dans 
leurs activités quotidiennes ; pas normal 
non plus cette obl igat ion pour des mi l 
liers de consommateurs d'util iser l'an
glais dans leurs rapports avec leurs four
nisseurs. 

La Charte de la langue française fait 
du français la langue de l'État et la lan
gue de la législation ; elle fait aussi du 
français la langue habituelle et normale 
du travail, de l 'enseignement, des com
municat ions et des affaires. 

Les exigences de la loi 

La loi 101 reconnaît aux Québécois 
leurs droits fondamentaux en ce qui con
cerne la langue française. 

Toute personne a le droit de recevoir 
dans la langue française, de la part des 
organismes de l'État et des services d 'u
ti l ité publ ique de toutes sortes, les com
municat ions qui lui sont adressées ; tou
te personne a le droit de s'exprimer en 
français lors d'une assemblée dél ibé
rante et les travailleurs ont le droit d'exer
cer leurs fonct ions en util isant la langue 
française. L' information et le service en 
français sont reconnus comme un droit 
garanti aux consommateurs. De plus, 
toute personne pouvant se prévaloird'un 
enseignement donné au Québec a le 
droit de le recevoir en français. 

La Charte accorde au français le statut 
officiel dans le domaine de la législation 
et de la justice. Par conséquent, la ré
daction des textes de loi et des textes 
judiciaires doit être faite en français. On 
pourra joindre une version anglaise, mais 
seul le document original en langue fran
çaise est off iciel. 

Le français étant la langue de l 'admi
nistration publique, celle-ci l'utilise ex
clusivement quand il lui faut nommer 
ses organismes et établir la signalisation 
routière, pour l'affichage, dans les com
munications qu'elle doit avoir avec les 
autres gouvernements. C'est la langue 
officielle, le français, que l 'administra
t ion doit employer pour communiquer 
avec les personnes morales établies au 
Québec. Cette obligation s'applique éga
lement aux contrats et aux contrats de 
sous-traitance qui s'y rattachent. Sont 

ÉLÉMENTAIRE 2 

CONTES ROSES 
Manuel de lecture 

par G A DUBÉ et Andrée Soucie-Dubé 

6.95 
Contes Roses. 

Cahier d'activité 2.50 

ÉLÉMENTAIRE 3 

CONTES VERTS 
Manuel de lecture 

par G.A DUBÉ et Andrée Soucie-Dube 
6 95 

Contes Verts. 
Cahier d'activité 2 50 

DE L'ÉCOUTE À LA 
LECTURE ET JUSQU'À 

L'ÉCRITURE 
de Clémence Laroche et 

Armand Trépanier 

Apprentissage de la lecture pour adul
tes et pour les leunes classes de réa
daptation. 

Cahier 1 1.40 
Cahier 2 1.85 
Cahier 3 3.00 
Cahier 4 3.50 
Cahier 5 A paraître. 
Guide pédagogique 10.00 

ÉLÉMENTAIRE 4 

DÉCOUVRONS NOTRE 
DICTIONNAIRE 

de 
Jocelyne Dulude-Deneault / Thérèse 
Pommainville-Guérin 3.60 
maitre 3.00 

ÉLÉMENTAIRE 5 

DÉFRICHONS NOTRE 
DICTIONNAIRE 

de 
Jocelyne Dulude-Deneault/Thérése 
Pommainville-Guérin 4.50 
maître 3.00 

ÉLÉMENTAIRE 6 

EXPLORONS NOTRE 
DICTIONNAIRE 

de 
Jocelyne Dulude-Deneault/Thérése 
Pommainville-Guérin 4.50 
maître 3.00 
Ces earners présentent une approche 
pédagogique nouvelle fondée sur la 
recherche dans le dictionnaire 
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soumis à cette même obl igat ion les or
ganismes municipaux et scolaires ainsi 
que les services de santé et les services 
sociaux. 

Pour ce qui est des organismes para-
publics, la prépondérance du français 
doit y régner. C'est en français que les 
entreprises d'util ité publ ique et les mem
bres des ordres professionnels doivent 
offrir leurs services et rédiger les avis, 
imprimés et messages qu'ils destinent 
au public. 

Il est évidemment impératif qu'i l y ait 
compréhension entre les membres des 
ordres professionnels et leurs clients. 
Désormais, ceux qu'on appelle les « pro
fessionnels» doivent posséder une con
naissance du français qui soit appro
priée à l'exercice de leur profession. 
Dans ce domaine, l'Office de la langue 
française a fixé les normes à respecter 
quant au degré de connaissance du fran
çais. 

Un spécialiste arrivant au Québec et 
apte à exercer sa profession, s'il ne con
naît pas le français de sa spécialité, peut 
obtenir un permis temporaire ou un per
mis restrictif délivré par l'ordre profes
sionnel auquel il veut adhérer. Le permis 
temporaire a une validité d'un an, mais 
peut être renouvelé à deux reprises avec 
l 'autorisation de l'Office de la langue 
française dans les circonstances suivan
tes : l'intérêt public le justif ie et le candi
dat se présente au test. 

Quand on rapproche le concept de 
mil ieu des affaires et celui de commun i 
cations, on pense à l 'étiquetage, à l'affi
chage, aux catalogues, aux contrats de 
vente et autres documents de même na
ture. Pour que le Québec ait un aspect 
français qui respecte l' identité de la ma
jori té de la populat ion, il semble logique 
que l'affichage publ ic et la publicité se 
fassent en langue française. Quelques 
exceptions peuvent toutefois être consi 
dérées. 

Pour que les Québécois soient infor
més dans leur langue, il faut que tout 
marquage d'un produit, toute inscription 
sur ce produit, sur son emballage, sur 
tout ce qu'on y joint, art icle ou docu
ment, tout ce qui fait partie de son cond i 
tionnement, soit rédigé en français. Ajou
tons que la même obl igat ion doit s'appli
quer aux modes d'emploi et aux garan
ties. Précisons que cela est également 
obl igatoire pour les menus et les cartes 
de vins. 

Doivent être également rédigés en 
français les offres d'emploi, les bons de 
commande, les factures, les reçus et les 
quittances. Toutefois, et à condi t ion de 
ne pas prévaloir sur le français, il est 
permis d'y jo indre une version en an
glais ou dans une autre langue. 

La même règle s'applique, avec les 
mêmes exceptions, aux contrats d'adhé
sion et à tous les documents qui s'y 

rattachent, notamment toutes les clau
ses imprimées. En conséquence, cela 
entraîne la même obl igat ion en ce qui 
concerne les catalogues, les dépliants et 
tout document de même nature. 

Les raisons sociales doivent être en 
langue française et cette règle est essen
tielle pour l 'obtention de la personnalité 
jur idique. Au Québec, seule la raison 
sociale en langue française doit être ut i 
l isée; toutefois, dans certains cas, il est 
permis de jo indre à la version française 
une raison sociale dans une autre langue. 

La généralisation de l'util isation du 
français au Québec est un objectif qui 
s'applique également aux relations du 
travail. Les employeurs, les associations 
de salariés doivent adresser leurs com
munications aux membres de leur per
sonnel ou de leur association en utilisant 
la langue française. Cette ob l igat ion 
s'applique également aux conventions 
collectives. La charte précise en outre 

qu'il est interdit de congédier, de mettre 
à pied ou de rétrograder un membre du 
personnel d'une entreprise pour laseu le 
raison qu'il ne parle que le français ou 
qu'i l ne connaît pas suff isamment une 
autre langue. Laconna issanced 'uneau
tre langue que le français ne peut être la 
condi t ion d'accès à un poste, sauf s'il est 
nécessaire de connaître une autre lan
gue que le français pour remplir les fonc
tions de l 'emploi. 

Passons maintenant à la pierre angu
laire de la Charte: la francisat ion des 
entreprises. Le but visé est de généra
liser, dans toute entreprise, l 'uti l isation 
du français, et cela à tous les niveaux. 

Les entreprises qui emploient au moins 
cinquante personnes devront posséder, 
d'ici 1981,1982 ou 1983 selon le cas, un 
certif icat de francisation attestant qu'e l 
les exécutent un programme de franci
sation approuvé par l'Office, ou que le 
français possède déjà dans ses services 
le statut visé par la loi. 

RAPPEL DES ÉCHÉANCES 

La langue de la législation 
et de la Justice 

3 janvier 1979 — Les personnes morales 
s'adressent aux tribunaux et aux orga
nismes exerçant des fonctions judiciaires 
ou quasi-judiciaires en français. 

3 janvier 1980 —- Les jugements rendus 
au Québec doivent être rédigés en fran
çais ou être accompagnés d'une version 
française dûment authentifiée. 

La langue de l'administration 

31 décembre 1983 — Les organismes 
municipaux ou scolaires, les services de 
santé et les services sociaux doivent s'être 
conformés aux articles 15 à 23. 

La langue des organismes para-publics 

3 juillet 1978 — Les ordres profession
nels ne sont désignés que par leur déno
mination française. 

31 décembre 1980 — Les personnes 
ayant obtenu un diplôme au Québec peu
vent jusqu'à cette date recevoir un permis 
temporaire. 

La langue du commerce et des affaires 

L'affichage non commercial qu'une per
sonne physique installe à son lieu d'habi
tation privée peut être rédigé dans une 
autre langue que le français. 

3 juillet 1978 — Toute inscription sur un 
produit, sur son contenant ou sur son 
emballage, sur un document ou objet ac
compagnant ce produit doit être rédigée 
en français. Ceci s'applique également 
aux menus et aux cartes de vins. 

3 juillet 1978 — Les catalogues, brochu
res, dépliants et autres publications de 

même nature doivent être rédigés en fran
çais. 

3 juillet 1978 — L'affichage public et la 
publicité commerciale se font uniquement 
en français. 

31 décembre 1980 — Les raisons socia
les doivent être en langue française. 

1 e r septembre 1981 —Dernier délai pour 
ceux qui s'étaient conformés aux règles 
de l'affichage de la Loi sur la langue offi
cielle (notamment pour les panneaux-ré
clame et les enseignes lumineuses). 

La francisation de l'administration 

31 décembre 1978 — Les organismes de 
l'Administration doivent présenter à l'Offi
ce un rapport comprenant une analyse de 
leur situation linguistique et un exposé 
des mesures qu'ils ont prises pour se con
former à la loi. 

La francisation des entreprises 

Les entreprises d'utilité publique sont 
également concernées. 

30 juin 1977 — Le secteur dans lequel 
oeuvre une entreprise et le nombre de 
personnes à son emploi sont établis à 
cette date. 

30 novembre 1977 — Les entreprises 
employant 100 personnes ou plus doivent 
avoir institué un comité de francisation. 

3 janvier 1979 — Une entreprise dont le 
certificat de francisation est exigible com
met une infraction si elle ne le possède 
pas. 

31 décembre 1983 — Date limite pour 
l'obtention d'un certificat de francisation 
pour les entreprises employant 50 person
nes ou plus. 
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En vigueur depuis le 7 septembre 1977, 
le règlement sur la francisation déter
mine les catégories d'entreprises, les 
secteurs d'activité, et fixe les dates à 
partir desquelles l'assistance de l'Office 
peut être obtenue, de même que les da
tes où il est obligatoire de posséder un 
certificat provisoire de francisation. 

Avant de pouvoir être titulaire d'un 
certificat de francisation, l'entreprise 
doit obtenir son certificat provisoire, qui 
est valide pour trois ans. Elle doit, pour 
cela, remplir un formulaire, et décrire la 
structure et la composition de son comi
té defrancisation. Utilisant les méthodes 
mises au point par l'Office de la langue 
française, l'entreprise procède alors à 
l'analyse détaillée de sa situation lin
guistique. Elle peut se prévaloir de l'as
sistance technique de l'Office à partir de 
la date précisée dans le règlement. 

Toute entreprise dont le personnel 
comprend cent personnes ou plus doit 
constituer un comité defrancisation for
mé de six personnes au minimum, et 
dont le tiers doit représenter les travail
leurs. C'est ce comité qui a pour tâche 
de faire l'analyse linguistique. Il revient à 
l'Office de décider, après étude de cette 
analyse, si l'entreprise doit adopter et 
exécuter un programme de francisation. 
Si l'analyse démontre que le français 
possède déjà, au sein de l'entreprise, le 
statut défini par la Charte, l'Office déli
vre un certificat de francisation. Si ce 
n'est pas le cas, l'entreprise doit d'abord 
s'entendre avec l'Office sur le contenu 
d'un programme et, ensuite, charger son 
comité de francisation de veiller à sa 
bonne exécution. 

En général, le programme doit tenir 
compte des facteurs suivants: 
— la connaissance du français que pos

sèdent les dirigeants, les membres 
des ordres professionnels et tous les 
autres membres du personnel ; 

— l'augmentation de la présence franco
phone à tous les niveaux de l'entre
prise; 

— l'utilisation du français dans les docu
ments de travail, notamment dans les 
manuels et les catalogues; pour les 
communications avec la clientèle et 
les fournisseurs; dans la publicité. 

— l'adoption d'une politique d'embau
ché, de promotion et de mutation te
nant compte des objectifs de la Charte. 

Les organismes chargés de 
l'application de la Charte 

Trois organismes sont créés pour ap
pliquer cette loi: l'Office de la langue 
française, la Commission de surveillan
ce de la langue française et le Conseil de 
la langue française. 

a) L'Oftice de la langue 
française 

L'Office de la langue française joue le 
rôle de maître d'œuvre. Il a le mandat de 
faire en sorte que le français devienne, 
aussitôt que possible, la langue des com
munications, du commerce et des affai
res dans l'administration publique et 
dans les entreprises. Il est aussi chargé 
de définir la politique en matière de re
cherche linguistique et de terminologie. 

Son plan d'action se développe donc 
selon six axes principaux définis en 
fonction de ce mandat général et des 
objectifs qui s'y rattachent. Ces axes 
sont les suivants: 

1. implantation du français et générali
sation de son utilisation dans l'Admi
nistration et chez les Ordres profes
sionnels ; 

2. implantation du français et générali
sation de son utilisation dans les en
treprises ; 

3. établissement des supports linguis
tiques et terminologiques nécessai
res à l'application de la Charte; 

4. établissement des programmes de 
recherche et d'évaluation nécessaires 
à l'application de la Charte et du pro
gramme de subvention ; 

5. établissement d'une politiquedesub-
vention en matière de recherche lin
guistique et de diffusion du français 
(y incluant la diffusion de manuels 
en français dans les collèges et les 
universités) ; 

6. établissement de la réglementation 
afférente à la loi. 

b) La Commission de surveillance 
de la langue française 

La Commission de surveillance est 
chargée de veiller à l'application de la 
Loi et des règlements connexes ; elle est 
dotée de pouvoirs disciplinaires. 

Les demandes d'enquête peuvent pro
venir de l'Office ou du grand public en 
général. 

Les requérants peuvent se faire assis
ter du personnel de la Commission pour 
rédiger leurs demandes. 

c) Le Conseil de la langue 
française 

La loi 101 institue le Conseil de la 
langue française et le charge de conseil
ler le ministre sur la politique québé
coise de la langue française et sur toute 
question relative à son interprétation et 
à son application. 

COURS MÉTHODIQUE 
DE LANGUE FRANÇAISE 

de Pierre Berthelet 

UNE MÉTHODE EXPÉRIMENTÉE : 
Fruit de dix années d'expérimentation avec 
des élèves de voies enrichies, régulières, 
allégées ; 

Apporte des solutions valables aux pro
blèmes de l'enseignement du français 

LIVRE I 
Élève $6 10 
Maître $3.00 

LIVRE II 
Élève et Maître — A PARAITRE 

GRAMMAIRE FRANÇAISE 
Jean-Marie Laurence 

L'enseignement de la grammaire se propose 
non seulement d'apprendre aux élèves * 
parler et à écrire correctement, mais aussi 
de leur apprendre à penser 

Nous avons divisé notre ouvrage en deux 
parties : 

Grammaire raisonnée et Grammaire nor
mative (ou code grammatical) 

En fait, notre grammaire était déjà, dans sa 
première édition, conforme aux idées fonda
mentales de la linguistique moderne en tant 
qu'elles sont conciliates avec la pédagogie 

Jean-Marie Laurence 
$6.20 

Jean-Marie Laurence et Aurèle Daoust 
Cahiers d'exercice de grammaire 
Livre I - Élève $2 35 
Livre I — Maître (à paraître) 
Livre II - Élève 2 35 
Livre II — Maître (à paraître) 
Livre III - Élève 2 35 
Livre III — Maître (à paraître) 
Livre IV - Élève $2 85 
Livre IV - Maître (à paraître) 

Les professeurs de français accueilleront 
sans doute avec joie les Exercices de gram
maire de Jean-Marie Laurence et Aurèle 
Daoust, comme un complément indispensa
ble de la grammaire Laurence En effet, com
ment faire passer dans la pratique courante 
une doctrine grammaticale substantiel le sans 
une gymnastique qui en assure l'assimila
tion? 

Or. demander a tous les professeurs de 
français de composer intégralement les exer
cices requis à cette fin serait exorbitant 
Voici donc des instruments qui épargneront 
aux enseignants un travail excessif, tout 
en exigeant d'eux l'effort inséparable de toute 
oeuvre éducative 

ÉDITIONS GUÉRIN 
4574, rue SAINT-DENIS 

4 7 , MONTRÉAL H2J 2L3 
Si TÉL.: 849-2303/9201 

Décembre 1978 Québec français 69 



La lo i 101 et les maî t res 

d e f r a n ç a i s 

Il ne fait aucun doute que la Char tedu 
français vient apporter un appui sans 
équivoque à l'action du maître de f ran
çais. Avant cette Loi, ce dernier se plai
gnait avec raison du manque de motiva
t ion de ses étudiants pour apprendre le 
français, la langue de travail étant l'an
glais. La loi 101 corr ige cette situation et 
l'anglais n'est plus un critère essentiel 
pour l 'embauche; cela n'empêche pas 
certains secteurs du monde du travail 
d'exiger une bonne connaissance de 
l'anglais pour remplir certaines fonctions. 

Mais l 'action du maître de français 
prend plus d' importance au niveau de 
l 'apprentissage d'une langue de qualité 
et l 'Office sait très bien que les élèves 

apprennent la langue surtout au contact 
des « modèles» qui leur sont présentés, 
«af f ichés» ou «d i ts» , partout autour 
d'eux. Ces modèles, qu'i ls soient bons 
ou mauvais, se retrouvent aussi bien à 
l'école que dans la rue et dans la famil le. 

En rendant obl igatoirement français 
l'affichage et tous les textes publics (ca
talogues, brochures, dépliants, fo rmu
laires, factures, reçus, etc.), l'Office parti
cipe directement à l'amélioration de« l'en
vironnement l inguist ique» des Québé
cois. En ce sens, il devient un partenaire 
important du professeur de français. Les 
autres partenaires sont nombreux et ils 
doivent aussi se manifester chacun dans 
sa sphère propre. 

Le redressement envisagé nécessite 
la conjugaison des efforts de tous les 
Québécois ; mais c'est d'abord au niveau 

de l'école que doit se porter l 'action : en 
plus d'être des modèles de qualité, tous 
les maîtres, quelle que soit la discipl ine 
enseignée, doivent éveiller chez les élè
ves cette obl igat ion et cette fierté de 
parler et d'écrire correctement. 

En somme, cette « œuvre de patience, 
de courage et de fierté» pour construire 
un Québec français ne peut et ne saurait 
être l'affaire d'un seul organisme gou
vernemental : toute la collectivité québé
coise se doit d'y participer, en particulier 
les maîtres de français et tout le monde 
de l'enseignement. 

Raynald TROTTIER 
Office de la langue française 

MAINTENANT DISPONIBLE 
GRAMMAIRE POUR L'EXPRESSION 

6 e année 
É D I T I O N Q U É B É C O I S E 

Pa r : L. L e g r a n d — P. A n d r é a n i — R. Pe l cha t 

Élémentaire 5 
— élève 

— élève 
— travaux pratiques 

Premier livre (élémentaire 3) 
— élève 
— travaux pratiques 
— fichier du maître 

Élémentaire 6 
— élève 
— travaux pratiques 

Deuxième livre (élémentaire 4) 
— élève 
— travaux pratiques 
— fichier du maître 

$7.40 
$7.40 

3.25 

$6.40 
2.80 
5.30 

$7.95 
3.50 

$6.95 
2.80 
6.20 

Les éditions FRANCE-QUEBEC 

3550 est, rue Rachel 
H1W 1A7 

RQ. 

Tél.: 526-5951 
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